
                                                                                                                                                                                                                                                         
 

 
   

 

AVIS DE CONCERTATION PREALABLE 
Articles L.121-15-1 à L.121-21 et R.121-19 à R.121-24 du code de l’environnement 

Articles L.103-2 à L.103-7 du code de l’urbanisme  
 

PROJET DE CONSTRUCTION DE L’ETABLISSEMENT PENITENTIAIRE NIMES SUD 
MISE EN COMPATIBILITE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE NIMES 

MISE EN COMPATIBILITE DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE SUD GARD 
 

Objet de la concertation préalable  
 
La concertation préalable porte à la fois sur le projet de construction de l’établissement pénitentiaire de Nîmes Sud par l’Agence Publique pour l’Immobilier de la Justice 
(APIJ), agissant au nom et pour le compte de l’Etat – ministère de la Justice, sur la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Nîmes et sur la 
mise en compatibilité du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Sud Gard.  

Le projet consiste à concevoir et construire un établissement à sécurité renforcée de 700 places sur le territoire des communes de Nîmes (au sud de la ville), de Générac et 
de Milhaud. Ce projet s’inscrit dans le cadre de la lutte contre la surpopulation carcérale et le plan immobilier pénitentiaire qui prévoit la construction d’ici 2027 de 15 000 
places supplémentaires de détention en France. 

Le site actuellement à l'étude se localise sur les communes de Nîmes (au sud de la ville), de Générac et de Milhaud, à la croisée de la ligne grande vitesse (LGV) de 
contournement ferroviaire Nîmes - Montpellier et de la voie ferrée Nîmes - Le-Grau-du-Roi, sur le site de construction de la LGV dit site Oc’Via. Il est localisé à environ 7 km 
du centre-ville de Nîmes à vol d’oiseau.  
 
Le projet nécessite une mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Nîmes et du schéma de cohérence territoriale Sud Gard. 
 
La concertation publique préalable est une procédure organisée en amont d’un projet susceptible d’avoir un impact sur l’environnement, le cadre de vie ou l’activité 
économique d’un territoire. Elle vise à informer le public de manière claire et transparente sur les données et les enjeux du projet de construction d’un nouvel 
établissement pénitentiaire à Nîmes Sud et de la procédure de mise en compatibilité et à lui permettre d’exprimer ses observations, ses interrogations et ses propositions 
alternatives. Elle est organisée sous l’égide d’un garant qui est désigné par la Commission nationale du débat public (CNDP). 
 
Cadre de la concertation  
 
Le projet de construction fait l’objet d’une concertation préalable organisée par l’APIJ et à son initiative, en application des articles L.121-15-1 et suivants du code de 
l’environnement. La Commission Nationale du Débat Public (CNDP) a désigné Monsieur Pierre-Yves GUIHENEUF garant de cette concertation, en charge de veiller au 
respect du droit à l’information et à la participation du public.  
 

La mise en compatibilité du PLU de Nîmes et du SCOT Sud Gard fait l’objet d’une concertation préalable en application des articles L.103-2 et suivants du code de 
l’urbanisme. La Commission Nationale du Débat Public (CNDP) a désigné Monsieur Pierre-Yves GUIHENEUF pour conduire une mission de conseil.   
 

Les décisions de la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) susmentionnées sont consultables à l’adresse suivante : https://www.debatpublic.fr/ressources-175. 
 
Date de la concertation  
 
La concertation se déroulera du 6 décembre 2021 au 28 janvier 2022.  
 
Les modalités de la concertation préalable 
 

Documents nécessaires à l’information du public 
- Un dossier de concertation présentant les objectifs et caractéristiques principales du projet est consultable aux heures d’ouverture au public en Mairie de Nîmes, 

Générac, Aubord, Milhaud, au siège de Nîmes Métropole et en préfecture. Il est également consultable et téléchargeable sur les sites Internet de l’APIJ : 
www.apij.justice.fr et sur le site du projet : www.concertation-justice-nimes.fr, Nîmes Métropole : https://www.nimes-metropole.fr/grands-projets/etablissement-
penitentiaire.html, Générac : https://www.generac.fr/, Aubord : http://www.aubord.fr/, Milhaud : http://www.milhaud.fr, et de la préfecture du Gard : 
https://www.gard.gouv.fr/. 

- Un dépliant est également disponible sur les différents sites internet mentionnés ci-dessus. 
- Une page dédiée à la concertation préalable sur le site internet de l’APIJ et sur : www.concertation-justice-nimes.fr. 

Registres d’expression du public 
- Le site internet dédié au projet permet le dépôt de contributions : www.concertation-justice-nimes.fr. 
- Un registre d’expression est également disponible en Mairie de Générac, d’Aubord et Milhaud, aux Services de l’Urbanisme réglementaire et en préfecture, sur 

prise de rendez-vous par mail : pref-environnement@gard.gouv.fr ou par téléphone : 04 66 36 40 40.  

Les rencontres publiques  
- Trois permanences permettront au public de rencontrer le maître d’ouvrage :  

o le 13 décembre de 9h30 à 12h30 à Aubord– Salle en Mairie, 
o le 13 décembre de 14h00 à 17h à Milhaud – Salle en Mairie, 
o Le 14 décembre de 9h30 à 12h30 à Générac – Salle en Mairie. 

- Une réunion publique se déroulera le 20 janvier 2022 à 18h30, au Centre socioculturel sis, 2 bis Avenue Yves Bessodes à Générac.  
La réunion publique sera diffusée en ligne - le lien de connexion sera reproduit sur : www.concertation-justice-nimes.fr. 

 
Des avis, questions, contributions sur le déroulement de la concertation peuvent être adressés au garant par mail : pierre-yves.guiheneuf@garant-cndp.fr ou par courrier : 
M. Pierre-Yves GUIHENEUF – CNDP - 244, boulevard Saint-Germain, 75007 Paris. Les avis, questions et contributions sur le projet et sur la mise en compatibilité des 
documents d’urbanisme doivent être adressés sur les registres d’expression ou lors des rencontres publiques (modalités ci-dessus).  Ces modalités de concertation peuvent 
évoluer en fonction du contexte sanitaire. Toutes les informations actualisées sont disponibles sur le site Internet www.concertation-justice-nimes.fr 
 

Les suites de la concertation  
 

A l’issue de la concertation préalable, dans un délai d’un mois, le garant transmettra son bilan à l’APIJ qui le publiera sans délai sur son site internet 
[https://www.apij.justice.fr/ - rubrique « nos actualités]. Le bilan sera joint au dossier d’enquête publique. A compter de la publication du bilan, l’APIJ disposera de deux 
mois pour publier sur son site internet les mesures qu’elle jugera nécessaire de mettre en place pour tenir compte des enseignements tirés de la concertation.  
 

Contact : 
APIJ – Agence publique pour l’immobilier de la justice 
67 avenue de Fontainebleau 94270 Le Kremlin-Bicêtre 

www.apij.justice.fr 


